
AGREMENT SESSION 1 PSC1 SESSION 2 
INSCRIPTION 

EPREUVES 
EP1 EP3

CURSUS FORMATION ASSISTANT(E) 
MATERNEL(LE)

Après l’obtention de 
l’agrément (valable 

cinq ans), HETIS vous 
contacte pour 

l’inscription à la 
Session 1

84 heures (14 jours)
ou 30 heures (5 jours) 

pour les assistantes 
maternelles 
dispensées*

* Les assistant.e.s maternel.le.s dispensé.e.s doivent être titulaires d’un diplôme de la petite enfance (auxiliaire de puériculture, CAP PE, CAP AEPE, puéricultrice DE, EJE, psychomotricien, certification AMGE et « dispense PMI ») et nous fournir la 
copie
** Obligation de terminer la formation initiale d’assistante maternelle dans un délai de trois ans à partir de l’obtention de l’agrément
*** Après le premier bulletin de salaire, droit à 58 heures de formation continue par an

Initiation aux gestes 
de premiers secours 

(12 heures sur un 
jour et demi), 

aucune dispense 
n’est consentie

36 heures (6 jours) 
ou 12 heures (2 jours) 

pour les assistantes 
maternelles 
dispensées* Présentation aux 

épreuves EP1/EP3 
du CAP AEPE (sauf 

dispensées*)Réception de deux attestations 
(Session 1 et PSC1) à déposer à la PMI 
pour recevoir son numéro d’agrément

Au plus tard, 3 mois 
après l’obtention de l’agrément

Accueil du premier enfant

La semaine qui suit 
la Session 1

Après avoir accueilli des enfants 
durant six mois minimum **

Suite à la Session 2 
en octobre/novembre 
de chaque année

Formation continue ***


